Ce document est un instrument de travail mis à votre disposition, que vous pouvez utiliser librement en l’adaptant au contexte de votre établissement ou de votre service. 

Son utilisation, même sans modification, reste sous votre responsabilité et n’engage pas celle de PLURIEL formation-recherche.

Les articles ci-dessous ont été rédigés par des directeurs en formation puis repris par des équipes pluridisciplinaires dans le cadre d’établissements et de services accueillant des mineurs. 

Règlement de fonctionnement
Droits des usagers

Conformément à l’article L.311-4 du code de l’action sociale et des familles, il est remis au jeune ou à ses parents un livret d’accueil auquel sont annexés :

- la charte des droits et libertés,

- le règlement de fonctionnement, qui définit les droits du jeune et les obligations et devoirs nécessaires au respect des règles de vie collective au sein de l’établissement (ou du service)  conformément à l’ l’article L.311-7 du code de l’action sociale et des familles,

- un contrat de séjour, qui est élaboré avec la participation du jeune ou de ses parents conformément à l’article  L.311-4 du code de l’action sociale et des familles.

Le jeune ou ses parents peuvent faire appel, en vue de l’aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée dans les conditions fixées par l’article L.311-5 du code de l’action sociale et des familles.

Conformément à l’article L.311-3 du code de l’action sociale et des familles, est assurée au jeune et à ses parents la confidentialité des informations les concernant. Le jeune ou ses parents peuvent se faire communiquer toute information ou document relatif à la prise en charge de cette personne accueillie.

Le jeune et ses parents sont associés à la vie de l’établissement (ou du service) par l’intermédiaire du conseil de la vie sociale (ou d’un groupe d’expression).

Les parents sont en outre invités à participer à divers événements festifs ainsi qu’à des réunions institutionnelles.

Fonctionnement de l’établissement

Le projet du jeune, les modalités de collaboration avec les parents

Le projet individuel donne lieu à une rencontre annuelle entre les parents (ou le jeune majeur) et le service.

Si nécessaire, d’autres rencontres peuvent avoir lieu à l’initiative de l’établissement, des parents ou du jeune.

Au cours de l’année, les parents sont invités à participer à diverses réunions d’information (transferts, information sur l’orientation, etc.).

Les parents font connaître à l’établissement les éléments médicaux nécessaires à la prise en charge du jeune, notamment les résultats des consultations et examens dont ils sont à l’initiative. L’établissement applique les traitements en conséquence, sur présentation de la prescription médicale.

L’établissement et les parents s’accordent sur les contacts à prendre avec différents partenaires en vue de la mise en œuvre du projet individuel.

Les parents sont informés des examens et consultations médicales effectués à l’intérieur et l’extérieur de l’établissement à l’initiative des professionnels de santé. Le jeune est accompagné par ses parents aux consultations extérieures et, lorsque ceux-ci ne peuvent assurer le déplacement, par un professionnel de l’établissement.

L’orientation du jeune à sa sortie de l’établissement fait l’objet d’une collaboration et d’une recherche de solutions partagée entre l’établissement, les parents et le jeune adulte.

Les jeunes et leurs parents veillent à respecter les décisions de prise en charge et les termes du contrat de séjour.

Le calendrier d’ouverture et les horaires sont communiqués chaque année aux familles. La présence du jeune est requise durant toute la période d’ouverture de l’établissement.


Les transferts organisés au cours de l’année et les temps de prise en charge durant les vacances scolaires font partie de la prise en charge.


Toute dérogation éventuelle devra faire l’objet d’une demande préalable.

La sécurité et la protection du jeune

Toute absence du jeune doit être justifiée par les parents.


Lorsque le jeune se rend au service ou retourne à son domicile seul, il est sous la responsabilité de ses parents. Une autorisation écrite des parents est alors exigée.


En cas de retard au départ du domicile, les parents avertissent l’établissement. En cas de retard au départ de l’établissement, les professionnels avertissent les parents.

En cas d’absence non expliquée du jeune, l’établissement contacte les parents et, s’il n’y parvient pas, prend les dispositions nécessaires pour en connaître la raison.

En cas de sortie non autorisée du jeune, l’établissement en informe les parents dans les plus brefs délais et alerte les autorités compétentes.


L’établissement se conforme aux dispositions légales et réglementaires visant à la protection des mineurs. Une procédure de signalement aux autorités compétentes est prévue à cet effet.

Les traitements médicaux sont réalisés sous la responsabilité des professionnels de santé. L’administration des médicaments est assurée par les personnels éducatifs après préparation par les professionnels de santé et suivant leurs recommandations.


L’accès de certains lieux est réglementé :


- de 9 heures à 16 heures, l’accès à l’internat s’effectue sous la responsabilité d’un adulte, (exemple)

- l’accès à la cuisine est interdit, (exemple)

- le garage n’est accessible qu’aux professionnels chargés de l’entretien des véhicules et à ceux chargés d’assurer un transport, (exemple)

- les locaux contenant des matériels et des produits dangereux sont fermés et leur accès s’effectue sous la responsabilité des professionnels désignés à cet effet. (exemple)
Les consignes de sécurité, conformes à la réglementation en vigueur, sont affichées dans les locaux. Toute personne présente dans ces locaux est tenue de les respecter et de participer aux exercices prévus réglementairement.

Chacun est tenu de respecter les règles de sécurité dans les véhicules.
Règles de vie collectives

Les professionnels mettent en œuvre des exigences éducatives adaptées aux potentialités des jeunes : respect des autres, respect des rythmes de vie collectifs, des prescriptions d’hygiène nécessaires à la vie en collectivité.

Familles, jeunes et professionnels ont un comportement responsable à l’égard des locaux et du matériel afin que tous puissent en jouir dans les meilleures conditions et dans le respect du travail des personnes chargées d’en assurer l’entretien.

Il est interdit d’user de la violence, de la menace et du chantage.

Les adultes sont chargés d’assurer la sécurité des jeunes. Chaque jeune est en droit de leur demander protection et a le devoir de leur faire connaître l’existence de conduites menaçantes à l’égard d’un autre jeune ou qui le mettraient en danger.

Les faits de violence sur autrui sont susceptibles d’entraîner des procédures administratives et judiciaires.

Les professionnels veillent à ce que l’intimité des jeunes soit respectée, notamment dans les moments de la vie quotidienne (sommeil, toilette, accès à leur chambre, soins médicaux).

L’accès à la chambre d’un jeune par l’un de ses camarades s’effectue sous la responsabilité du professionnel encadrant.

Les parents peuvent joindre leur enfant au téléphone ou prendre de ses nouvelles sur des plages déterminées par les professionnels responsables de leur encadrement

L’apport d’objets personnels tels que jeux vidéo, jouets de valeur, téléphone portable, équipements audio-visuels, multimédias, informatiques, machines Perkin et autres matériels de compensation du handicap, fait l’objet d’une concertation entre les parents et les professionnels chargés de l’encadrement des jeunes.

L’établissement ne peut être tenu pour responsable de la perte ou de la détérioration des objets de valeur.

Le portable est autorisé dans le service des moyens et des grands. Son utilisation et limitée à certaines plages horaires.

L’argent de poche est placé sous la responsabilité des professionnels. Le jeune peut éventuellement être autorisé à en conserver tout ou partie. Il devient alors responsable de cette somme.

Les différents lieux de vie et d’activités font l’objet de règles spécifiques adaptées à leur nature (classe, groupe éducatif, atelier, activités de loisirs, transferts), conformes au règlement de l’établissement.

Echelle de sanction et recours

Le principe directeur est que la sanction passe par un diffèrement de la réponse : 

· si elle est prise par l’encadrant direct, celui-ci doit au préalable en avertir le jeune (ex : « Etant donné ton comportement, tu vas être privé de TV ce soir. »)

· l’intervention d’un échelon hiérarchique constitue une forme de diffèrement.

Les réponses immédiates de l’encadrant (remarque, admonestation, contention, isolement de courte durée)
 s’inscrivent dans le courant de la relation éducative et ne nécessitent pas une formalisation réglementaire.

Ne peuvent être mises en œuvre que des sanctions énoncées dans le règlement de fonctionnement.

Principes au fondement des sanctions disciplinaires au sein de l'Éducation nationale (circulaire n°2000-106 du 11 juillet 2000, décret n°2000-620 du 5-7-2000, JO du 7-7-2000)

· principe de légalité des sanctions (conformité à la loi, publicité, recours, non rétroactivité),

· principe du contradictoire,

· principe de la proportionnalité à la gravité de la faute

· principe de l’individualisation (degré de responsabilité de l’élève).

	Sanction
	prononcée par

	Excuses

Travail supplémentaire en classe 

privation d’activité ordinaire (TV, récréation, activité ludique),

Privation de soirée, de récréation, Service, Travail d’Intérêt Général (réparation immédiate)


	Encadrant direct

	- Rappel à l’ordre oral, excuses

- Exclusion de la classe ou du groupe

- En classe, avertissement écrit (travail ou conduite) retenue

- Réparation de la dégradation, service rendu à la communauté en contrepartie (Travail d’intérêt général) (caractère institutionnel de la réparation)

	Cadre de proximité

	- Rappel à l’ordre

- Exclusion temporaire

- Exclusion définitive

(L’exclusion fait toujours l’objet d’un entretien avec le jeune et ses parents.)


	Directeur


Règlement de fonctionnement en SESSAD

A /
Collaboration autour du projet individuel

 Pour accompagner les jeunes dans leur scolarisation, le service intervient dans tous les établissements scolaires, publics et privés, de sa zone géographique d’intervention dans le cadre d’une convention entre l’association gestionnaire et l’éducation nationale.

Le service est mandaté par les parents pour remplir cette mission.

En conséquence :

- il est présent lors des réunions d’Equipe éducative, de CCPE ou CCSD ;

- il intervient sur l’ensemble du temps scolaire (temps de classe et temps de vie scolaire) selon les modalités fixées dans le projet d’intégration scolaire, cosigné par le service, les parents et l’établissement scolaire.

Le service et les parents (ou le jeune majeur) s’accordent sur les contacts à prendre avec différents partenaires en vue de la mise en œuvre du projet individuel.

Le projet individuel donne lieu au moins à deux rencontres annuelles entre les parents (ou le jeune majeur) et le service. Ces rencontres se déroulent au service, éventuellement dans les locaux proches du domicile familial (ex : PMI, service social de secteur, école, etc.)

En cas d’empêchement, le service et la famille (ou le jeune majeur) préviendront respectivement dans des délais raisonnables.

Si nécessaire, d’autres rencontres peuvent avoir lieu à l’initiative du service, des parents ou du jeune majeur.

Chaque projet individuel est suivi par un professionnel référent, chargé de coordonner les différentes interventions et de transmettre l’information. Il est l’interlocuteur privilégié des parents ou du jeune majeur, qui peuvent le joindre au service sur une plage fixée en début d’année scolaire.

B /
Intervention à domicile

Lors des interventions à domicile, les professionnels veillent à respecter l’organisation de la vie familiale et les parents s’efforcent d’offrir un cadre adapté aux activités proposées par le service.

Les interventions à domicile s’effectuent toujours en présence des deux parents ou d’une personne déléguée par les parents et présente au domicile. Dans ce dernier cas, les parents en informent le service.

C /
Activités, transports, transferts, signalement de l’absence de l’enfant

Les transferts organisés au cours de l’année font partie intégrante de la prise en charge.

Les activités de groupe organisées par le service dans ses locaux ou à l’extérieur, ainsi que les transferts, s’effectuent sous la responsabilité des professionnels. Elles impliquant le respect des règles spécifiques au déroulement de l’activité ou aux moments de vie en collectivité. 

Les professionnels qui interviennent auprès de l’enfant dans ses différents lieux de vie hors du domicile familial (établissement scolaire, structure d’accueil petite enfance, activités de loisirs) veillent à favoriser sa participation au regard de ses besoins spécifiques.

Le service est assuré pour le transport des enfants. Les parents sont informés, dans des délais raisonnables, des circonstances (activités de loisirs, rééducation, soutien scolaire) dans lesquelles ont lieu ces transports.

Les parents sont responsables de l’enfant lors de ses trajets le menant au service ou de retour à son domicile.

Lorsque l’enfant se rend au service ou retourne à son domicile seul, il est sous la responsabilité de ses parents. Une autorisation écrite des parents est alors exigée.

En cas de retard au départ du domicile, les parents avertissent le service. En cas de retard au départ du service, les professionnels avertissent les parents.

En cas d’absence non expliquée de l’enfant à un rendez-vous, le service contacte les parents et, s’il n’y parvient pas, prend les dispositions nécessaires pour en connaître la raison.

D /
Jeune majeur

Le jeune majeur est l’interlocuteur direct du service. Toute décision concernant sa prise en charge s’effectue avec sa collaboration. S’il le souhaite, ses parents sont sollicités pour lui apporter leur soutien.

E /
Echelle de sanctions et recours      

En cas de non respect d’un point de ce règlement, le professionnel en charge de l’enfant effectue les rappels à l’ordre nécessaires.


L’activité peut être interrompue si sa réalisation s’avère impossible compte tenu du comportement de l’enfant.


En cas de transgression grave et répétée de certains points de ce règlement, le directeur effectue les rappels à l’ordre nécessaires et convoque éventuellement les parents pour repréciser les exigences attachées à la prise en charge.


Une exclusion temporaire de certaines activités du service peut-être prononcée.

Divers

Le calendrier d’ouverture et les horaires sont communiqués chaque année aux familles.

Certains matériels adaptés sont éventuellement prêtés au jeune, donnant lieu à convention avec ses parents.

� Sachant toutefois qu’un texte récent soumet le départ d’un jeune en transfert à l’autorisation de ses parents.


� Apprécier la précision de cette énonciation et sa conformité aux dispositions légales.


� L’isolement (« Va te calmer dans le couloir. », « Fais un tour dehors. », « Va dans ta chambre. ») n’est pas considéré comme une sanction mais un moyen d’interrompre une excitation, un processus conflictuel, une conduite problématique pour le groupe.
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